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Notre association s’adresse à toute personne, 
physique ou morale, exerçant ou susceptible 
d’exercer une activité d’intermédiaire financier 
non bancaire en Suisse au sens de l’article 2 
alinéa 3 de la LBA.

En tant qu’OAR-LBA généraliste l’ARIF peut 
accueillir en son sein tout intermédiaire financier, 
quelle que soit son activité professionnelle, 
notamment dans les domaines suivants :

• gestion de fortune
• change
• transfert d’argent
• activité fiduciaire (adm. de sociétés, trusts)
• trafic de paiements
• crédit, leasing et affacturage
• avocats et notaires
• courtage en assurances

ou dans tout autre domaine d’activité tombant 
sous le coup de la définition d’intermédiation 
financière au sens de la LBA.
En outre, les gestionnaires de fortune indé-
pendants membres de l’ARIF, s’ils le désirent ou 
en ont l’obligation en vertu de la loi, peuvent 
adopter les règles de conduite édictées par 
l’ARIF dans son Code de déontologie.

Tout intermédiaire financier qui désire s’affilier à 
l’ARIF doit jouir d’une bonne réputation dans son 
activité professionnelle et garantir le respect des 
obligations découlant de la LBA et de la LPCC, des 
Statuts, du Règlement et des Directives de l’ARIF.

A qui s’adresse l’ARIF ?

Association Romande
des Intermédiaires Financiers

(ARIF)
Rue de Rive 8

CH-1204 Genève
Tél. +41 22 310 07 35
Fax +41 22 310 07 39

www.arif.ch
e-mail : info@arif.ch
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Où nous trouver ?

Vous êtes
 intermédiaire financier ?

La lutte contre le
blanchiment d’argent 

vous concerne !

L’ARIF est un organisme d’autorégulation 
de lutte contre le blanchiment d’argent
et contre le financement du terrorisme
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